
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (2016)

Heft: 2130

Artikel: Démocratie : il y a référendum et référendum : d'un pays à l'autre, le
vote populaire recouvre des réalités variables et changeantes - sauf en
Suisse où il est institutionnalisé

Autor: Delley, Jean-Daniel

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1023443

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1023443
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Démocratie: il y a référendum et référendum
D'un pays à l'autre, le vote populaire recouvre des réalités variables et changeantes - sauf en Suisse où il est

institutionnalisé

Jean-Daniel DeHey - 30juillet2016 - URL: http://www. domainepublic. ch/articles/29684

Le récent scrutin sur le futur
des relations entre le Royaume-
Uni et l'Europe a ravivé le
débat sur la qualité
démocratique du référendum.

Instrument inapte à la
résolution des problèmes
complexes auxquels sont
confrontées nos sociétés, porte
ouverte à tous les populismes,

pour les uns, le référendum
soulève l'enthousiasme des

souverainistes de tous poils,
pressés de court-circuiter des

élites qui trahiraient la volonté
populaire au travers des

institutions représentatives.

Encore faut-il s'entendre sur
les modalités et les conditions
d'exercice de l'instrument
référendaire.

Le référendum plus ou
moins plébiscitaire

Dans les démocraties
parlementaires, le recours au
peuple par voie référendaire
reste exceptionnel. La quasi-
totalité de l'activité étatique
relève de la compétence des

pouvoirs législatif et exécutif.

En règle générale, la décision
d'organiser un référendum
appartient au gouvernement.
Ce dernier reste maître du

moment du scrutin comme de

la formulation de la question.
C'est dire que le référendum se

prête à de multiples stratégies
sans rapport étroit avec le

souci d'une participation
démocratique.

En France, lorsqu'en 1969 le

président de la République
décide de soumettre au
référendum la réforme du
Sénat et son projet de

régionalisation, il tente de

surmonter l'opposition des

notables et des partis en
recourant directement au

peuple. La victoire du non
conduira à la démission de De

Gaulle. Plus que l'objet soumis

au suffrage populaire, c'est la

légitimité du président qui était
enjeu. Le référendum glisse
vers le plébiscite.

De même le refus de la
Constitution européenne en
2005 visait tout autant, si ce

n'est plus, le président Chirac

que le texte lui-même et ses
260 pages.

On sait que le référendum
promis par David Cameron
visait d'abord à rallier les

eurosceptiques de son parti
avant les élections
parlementaires. Une manoeuvre
politicienne, comme celle
pratiquée par Harold Wilson en
1975 face à la division des

travaillistes. En 2015, Alexis
Tsipras soumet au peuple grec
le projet d'accord proposé par
la troïka sans se gêner d'en
recommander le rejet, un non,
précise-t-il, qui signifiera un
oui à l'Europe et à l'euro. En

réalité, une tentative de

renforcer son pouvoir de

négociation en interprétant a

priori le résultat des

discussions.

Quant aux partisans d'un
recours plus fréquent au
référendum, à l'extrême
gauche comme dans les rangs
de la droite nationaliste, ils se

gardent bien d'évoquer
l'arbitrage populaire sur les

sujets où ils se savent d'avance

perdants.

Bref, le référendum n'est
qu'une expression
démocratique self-service,
l'invitation faite au peuple
dépendant du bon vouloir des

pouvoirs en place qui en
définissent seuls les modalités.

L'exception helvétique

Sceptiques et enthousiastes de

la démocratie référendaire
s'accordent pourtant à

reconnaître la validité de

l'expérience helvétique en la
matière. Les premiers y voient
un cas particulier qu'expliquent
une longue histoire et la
dimension restreinte du pays.
Pour les seconds, au contraire,
c'est un exemple à suivre.

Or, entre le référendum
pratiqué en Europe et celui que
connaît la Suisse, seul le terme
est commun.

Le premier représente un droit
de décision concédé
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épisodiquement au peuple par
le pouvoir exécutif. Le second

constitue un droit ancré dans la
Constitution qui permet au

peuple de se prononcer sur une
loi adoptée par le Parlement.
L'exercice de ce droit ne
dépend pas de la bonne volonté
d'une autorité, mais de

l'engagement d'au moins
50'000 citoyens qui en font la
demande. Et la loi contestée
n'est pas soudainement

proposée au suffrage populaire.
Elle a suivi un long parcours,
de projet en consultation puis
délibération et vote

parlementaire, et donné lieu à

de nombreux débats dans les
médias.

Historiquement, l'institution
est apparue d'abord dans

certains cantons, en réaction à

l'arrogance du pouvoir radical
alors dominant. Andreas Gross.

par exemple, montre comment

les droits populaires se sont
imposés à Zurich en 1869 à

l'occasion d'une révision totale
de la Constitution cantonale
obtenue sous la pression du

mouvement démocrate. Cinq
ans plus tard, le référendum
législatif sera adopté au niveau
fédéral. Cet instrument, qui
permet de désavouer

ponctuellement le travail du
Parlement, a rapidement
permis aux partis sous-
représentés à cause du scrutin
majoritaire de manifester leur
force.

Le référendum, formellement
situé après l'adoption d'une loi,
a progressivement déployé ses
effets en amont et tout au long
du processus législatif: partis
et groupes de pression en

invoquent promptement la
menace pour promouvoir leur
cause. Dès lors, gouvernement
et Parlement n'ont plus les

mains libres pour appliquer

leur volonté jusqu'aux
prochaines élections, comme
dans une démocratie purement
représentative, mais doivent
constamment s'efforcer
d'élaborer des solutions
susceptibles de rencontrer le

soutien d'une majorité
populaire. C'est aussi pourquoi
la Suisse, démocratie de

concordance, ne pratique pas
l'alternance entre majorité et
opposition.

On ne sait si ce mécanisme, qui
met le travail des élus sous
contrôle populaire permanent,
est exportable. Il paraît en tous

cas peu compatible avec les

régimes politiques bipolarisés
et à scrutin majoritaire: le

référendum y deviendrait à

coup sûr une arme pour
combattre la majorité et non le

moyen de débattre et de

trancher sur un objet
spécifique.

Wir Selbsterfinder / A la découverte de nous-mêmes
Allocution du conseiller fédéral Alain Berset à l'occasion de l'inauguration de l'extension du Musée national
de Zurich le 29 juillet 2016

Alain Berset- 08août2016 - URL: http://www.domainepublic.ch/articles/29700

Wenn ich meine Anreise
vergleiche mit der Ankunft des

Bundesrats zur Eröffnung des

Landesmuseum 1898 - dann
werde ich schon etwas
nostalgisch... Ich zitiere aus
einer zeitgenössischen
Schilderung:

«Der Extrazug des Bundesrates

fuhr reichgeschmückt in die

Halle ein. Kanonenschüsse
erdröhnten vom Polytechnikum
herüber. Von brausendem

Freudenzuruf empfangen,
bestiegen die Mitglieder des
Bundesrates die
bereitstehenden Fuhrwerke.»

Und weiter schildert der
Chronist das - dreitägige! -
Festprogramm. Am ersten Tag:

Aufführung im Stadttheater,
Fackelzug der Studierenden
beider Hochschulen zu Ehren
des Bundesrats, Festzug zum
Bankett in der Tonhalle. Am
nächsten Tag Rundfahrt auf
dem See, Abendfest in der
Tonhalle mit Villen- und
Uferbeleuchtung. Und
schliesslich noch ein Waldfest
für die Ehrengäste im
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